
 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 30 novembre 2022 

 

Sous la présidence de Jean-Marie KOENIG, Maire. 

Étaient présents :   

Les Adjoints : Norbert RIESTER, Anne DIETRICH 

Les Conseillers municipaux : Raphaël EDEL, Joseph EHRHART, Élodie HESTIN, Valérie HIRTZ, 
Dominique LEHMANN, Céline MASTRONARDI, Didier METZ, Philippe SCHMITT et Benoît SPITZ. 

Absents excusés : Joanne ALBRECHT, Caroline BAUMERT, Jean-Michel CROMER 
 

Procuration :  Joanne ALBRECHT à Dominique LEHMANN 
  Caroline BAUMERT à Élodie HESTIN 
  Jean-Michel CROMER à Céline MASTRONARDI 
   

Secrétaire de séance :  le conseil municipal désigne, à l’unanimité, M. Benoît SPITZ, comme secrétaire de 
séance.  
 

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du 27 octobre 2022 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité 
 

Subvention de l’Étoile Sportive de Stotzheim 

Une subvention de 4 000,00 € sera accordée à l’Étoile Sportive de Stotzheim pour les travaux de remise en 
état du terrain de football en gazon naturel. 

Adopté à la majorité des voix 
 

Convention d’occupation temporaire du domaine public en vue de l’implantation des points 
d’apport volontaire 

La convention d’occupation temporaire du domaine public en vue de l’implantation des points d’apport 
volontaire avec le SMICTOM d’Alsace Centrale est approuvée. Un arrêté municipal sera pris pour la 
mise en place du règlement de collecte dans la Commune.  

Adopté à l’unanimité 
 

Attribution d’une terre agricole 

La terre agricole ban communal de Stotzheim au lieudit Kaiserstrasse, cadastrée section 53 parcelle 29 de 
110 ares, loyer 198,33 euros, charges en plus, a été attribuée à M. Sébastien BAUR, domicilié 67230 
HUTTENHEIM, co-gérant de l’EARL Marguerite dont le siège est à STOTZHEIM, 4 chemin de Zellwiller.  

Adopté à l’unanimité 
 

Acquisition de la parcelle CHRISTEN Rémy 

Suite à la proposition reçue de M. Rémy CHRISTEN, la Commune décide d’acquérir une partie de la 
parcelle cadastrée section 7, parcelle 73, d’environ 15 m², à un euro symbolique.  

Adopté à l’unanimité 
 
Fermages communaux : déduction du dégrèvement de la taxe foncière suite à la sècheresse 

La déduction du dégrèvement de la taxe foncière 2022 suite à la sècheresse aux fermages 2022 des parcelles 
concernées, pour la Commune et pour le CCAS, sera appliquée. Les locataires concernés seront remboursés 
par la Commune.  

Adopté à l’unanimité 
Mise à disposition de locaux au périscolaire 

Le Conseil municipal décide de répondre au courriel reçu le 30 novembre avant le conseil de Mme Colin, 
DGS de la Communauté des Communes du Pays de Barr concernant la situation de la cantine / garderie.  

Adopté à l’unanimité 
 

Divers : 
Acceptation d’un don pour la bibliothèque : Le Conseil municipal a accepté le don de 300 euros reçu en 
faveur de la bibliothèque municipale.  

          Adopté à l’unanimité 

Motion sur la loi des finances : Une motion est prise concernant les conséquences de la crise économique 
et financière sur les comptes de la commune, sur sa capacité à investir et sur le maintien d’une offre de 
services de proximité adaptée aux besoins de la population. 

          Adopté à l’unanimité 


